
CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_062
OBJET :  Habitat  -  PLH 2022-2027 :  Politique d'aide en faveur du logement social  -
Règlement d'intervention

Exposé

Le développement d’une offre locative sociale sur Le Cotentin constitue un des principaux
objectifs  du  Programme  Local  de  l’Habitat  (PLH)  adopté  définitivement  par  le  conseil
d’agglomération  du  1er  mars  2022.  Il  est  ainsi  prévu  sur  la  période  2022-2027,  la
programmation de 750 logements  locatifs  sociaux ainsi  que 90 logements  en accession
sociale à la propriété basés sur le dispositif de la location-accession.

Cette programmation constitue une des premières réponses aux forts besoins en logement
générés par le développement économique du Cotentin. Elle permet également de favoriser
l’installation de ménages aux ressources modestes dans les centres-villes et centres-bourgs
identifiés  sur  le  territoire,  en  proposant  des  loyers  maîtrisés  et  inférieurs  aux  loyers  de
marché ou des prix de vente maîtrisés pour les logements en location-accession.

Pour  parvenir  à  respecter  les  plafonds  de  loyers  ou  de  prix  de  vente  imposés  par  la
réglementation,  les bailleurs sociaux sont  dans l’obligation de réduire le  plus possible le
recours à l’emprunt et à leurs fonds propres. Les subventions accordées par les collectivités
sont donc un moyen pour y parvenir. L’action n°13 du PLH prévoit ainsi de définir et mettre
en place une politique d’aide au logement social mobilisant un budget prévisionnel de 5,2
Millions d’Euros sur la période d’application du PLH. 

Compte tenu des hausses actuelles et conjuguées des coûts de construction, du prix du
foncier et des taux d’intérêt, un dispositif d’aide doit être défini dès 2022 afin de sécuriser les
objectifs en logement social du PLH. Il est donc proposé d’en fixer les grands principes, les
montants et les conditions d’éligibilité. 

I. Le cadre général d’intervention en matière d’aide au logement social.

Afin de répondre aux enjeux du Programme Local de l’Habitat et faciliter sa mise en œuvre,
le  cadre  d’intervention  en  matière  d’aide  au  logement  social  peut  s’appuyer  sur  les
principes suivants : 

- Les aides proposées par la Communauté d’agglomération du Cotentin sont accordées
directement  aux  maîtres  d’ouvrage  de  toutes  les  opérations  contribuant  au
développement d’une offre nouvelle, retenue dans le cadre de la programmation HLM
établie  annuellement  avec les  bailleurs  et  les  communes.  Pour  tenir  compte de la
période d’application du PLH, les projets agréés au titre de la programmation 2022
pourront en bénéficier dès lors qu’ils respectent les conditions d’éligibilité.
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- Les  aides  proposées par  la  Communauté  d’agglomération  du Cotentin  prennent  la
forme d’une participation à l’équilibre global des opérations, harmonisée sur l’ensemble
du territoire communautaire à partir de critères communs.

- En contrepartie des aides au logement locatif social accordées, les bailleurs sociaux
réservent des logements permettant à la Communauté d’agglomération de proposer
des candidats  dans le  cadre  des commissions d’attribution.  Cette  contrepartie  fera
l’objet  d’une signature  de convention  de  réservation  avec chaque  bailleur  selon  le
principe de la gestion en flux. Elle permettra notamment de fixer le taux de réservation
qui  sera  de  l’ordre  de  10  à  20%.  Cette  contrepartie  ne  s’applique  pas  pour  les
logements développés en location-accession.

- Les projets de construction ayant vocation à reconstituer l’offre démolie dans le cadre
du projet  NPNRU du quartier  des Fourches Charcot-Spanel,  font  l’objet  d’une aide
spécifique définie dans le cadre de la délibération n° DEL2021_087 du 29 juin 2021.

Conformément au code général des collectivités territoriales, les communes conserveront la
possibilité  d’intervenir  en  complément  des  aides  accordées  par  la  Communauté
d’agglomération du Cotentin, notamment à travers des subventions ou des aides foncières.

II. Conditions d’éligibilité et montant des aides.

A. Les aides au développement de logement locatif social.

Les aides proposées par la Communauté d’agglomération seront accordées pour chaque
logement financé par l’opérateur à l’aide d’un Prêt Locatif Aidé d’Intégration (PLAi) ou d’un
Prêt Locatif à Usage Social (PLUS). Elles ont un caractère forfaitaire et se déclinent selon
trois niveaux basés sur la localisation au sein des communes et/ou de la nature des projets :

- Un premier niveau pour les opérations situées en zone d’extension (Zone 1AU ou 2AU
des documents d’urbanisme) développée en continuité des zones déjà urbanisées des
communes. Le montant de l’aide proposée est de 7 000 euros par logement.

- Un second niveau pour les opérations situées au sein des zones déjà urbanisées des
communes (Zone U des documents d’urbanisme) et développées sur des parcelles
non bâties (exemple : dent creuse). Pour les opérations situées sur ces secteurs, le
montant de l’aide proposée est de 8 500 euros par logement, soit une majoration de
près de 20% de l’aide de premier niveau.

- Un troisième niveau pour les opérations situées au sein des zones déjà urbanisées des
communes (Zone U des documents d’urbanisme) et développées sur des parcelles
bâties. Le montant de l’aide serait de 10 000 euros par logement, soit une majoration
de près de 40% de l’aide de premier niveau.

Les aides de second et de troisième niveau ont pour objectif de favoriser la sobriété foncière
et  tenir  compte de la  complexité des opérations développées au sein  des zones U des
communes. Pour l’aide de troisième niveau, outre la localisation des opérations au sein de la
zone U, les aides seront accordées pour les opérations suivantes : 

- Les acquisition-amélioration de logements existants ou les logements créés suite à un
changement de destination nécessitant des travaux de la part du bailleur social.
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- Les opérations de construction de nouveaux logements sur une parcelle nécessitant
une démolition d’un ouvrage existant dont le coût  est pris en charge en totalité ou
substantiellement par le bailleur (Démolition/reconstruction ou traitement de friches).

B. L’aide au développement d’une offre en accession sociale à la propriété.

Une aide forfaitaire pour les logements développés en location-accession sera proposée au
bailleur à hauteur de 3 500 euros pour tout logement financé par l’opération à l’aide d’un Prêt
Social Location-Accession (PSLA).

A l’issue d’une période de 3 ans, cette politique d’aide fera l’objet d’une évaluation afin d’en
mesurer ses impacts et, le cas échéant, fera l’objet d’une révision.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° DEL2022_009 du 1er mars 2022 relative à l’adoption définitive du PLH
2022-2027,

Vu la délibération n° DEL2022_010 du 1er mars 2022 relative à la consolidation de l’intérêt
communautaire en matière d’équilibre social de l’habitat,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 162 - Contre : 0 - Abstentions : 15) pour :

- Approuver  le cadre général d’intervention  des  principes d'attribution des aides au
logement social et à l'accession sociale à la propriété mis en place suite à l’adoption
définitive du PLH 2022-2027,

- Adopter le règlement d’intervention de la Communauté d’agglomération du Cotentin
joint à la présente délibération,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT,

David MARGUERITTE
Annexe(s) :
Règlement d'aide au logement social
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Préambule :  
 

Le  développement d’une offre locative sociale sur Le Cotentin constitue un des principaux 

objectifs du Programme Local de l’Habitat (PLH) adopté définitivement par le conseil 

d’agglomération du 1er mars 2022. Il est ainsi prévu sur la période 2022-2027, la 

programmation de 750 logements locatifs sociaux ainsi que 90 logements en accession 

sociale à la propriété basé sur le dispositif de la location-accession dont le montage 

opérationnel est très largement assuré par les bailleurs sociaux. 

Cette programmation constitue une des premières réponses aux forts besoins en logement 

générés par le développement économique du Cotentin. Elle permet également de favoriser 

l’installation de ménages aux ressources modestes dans les centres-villes et centres-bourgs 

identifiés sur le territoire, en proposant des loyers maitrisés et inférieurs au loyer de marché 

ou des prix de vente maîtrisés pour les logements développés en location accession. 

Pour parvenir à respecter les plafonds de loyers ou de prix de vente imposés par la 

réglementation, les bailleurs sociaux sont dans l’obligation de réduire le plus possible le 

recours à l’emprunt et à leurs fonds propres. La politique d’aide au logement social proposée 

par la communauté d’agglomération du Cotentin contribue à atteindre cet objectif. 

Le présent règlement a pour objet de définir les modalités d’attribution et le montant des aides 

accordées par la communauté d’agglomération du Cotentin au titre de sa politique habitat, 

conformément aux orientations du Programme local de l’Habitat 2022-2027 approuvé par 

délibération du 1er mars 2022. 

Les dispositions du présent règlement d’aides s’appliquent à toute opération 

bénéficiant d’une décision de financement PLUS/PLAI ou d’un agrément PSLA.  

Pour tenir compte de la période d’application du PLH, les projets agréés au titre de la 

programmation 2022 pourront en bénéficier dès lors qu’ils respectent les conditions 

d’éligibilité précisées ci-après. 

  



3 
 

Article 1 – Rappel du cadre général d’intervention en matière d’aide 

au logement social 
 

Les aides proposées par la communauté d’agglomération du Cotentin sont accordés 

directement aux maîtres d’ouvrage de toutes les opérations contribuant au développement 

d’une offre nouvelle, retenue dans le cadre de la programmation HLM établie annuellement 

avec les bailleurs et les communes.  

Les aides proposées par la communauté d’agglomération du Cotentin, prennent la forme d’une 

participation à l’équilibre global des opérations, harmonisée sur l’ensemble du territoire 

communautaire à partir de critères communs. 

En contrepartie des aides au logement locatif social accordées, les bailleurs sociaux réservent 

des logements permettant à la communauté d’agglomération de proposer des candidats dans 

le cadre des commissions d’attribution. Cette contrepartie fera l’objet d’une signature de 

convention de réservation avec chaque bailleur selon le principe de la gestion en flux. Elle 

permettra notamment de fixer le taux de réservation qui sera de l’ordre de 10 à 20%. Cette 

contrepartie ne s’applique pas pour les logements développés en location-accession. 

Article 2 - Conditions d’éligibilité aux aides communautaires 
 

A. Les bénéficiaires 
 

Les bénéficiaires des aides au logement social et à la location-accession sont :  

- Les  offices publics de l'habitat et sociétés anonymes d'habitations à loyer modéré ; 

- Les sociétés d'économie mixte ayant pour objet statutaire la réalisation de logements ; 

- Les organismes bénéficiant de l'agrément relatif à la maîtrise d'ouvrage d’insertion ; 
 

B. Les opérations éligibles 
 

Les opérations éligibles doivent se situer sur le territoire de la communauté d’agglomération 

du Cotentin. 

Elles doivent par ailleurs, respecter les conditions suivantes :  

- Etre inscrites à la programmation HLM établie annuellement sur la période 2022-2027 

inclus. 

 

- Bénéficier dans ce cadre d’une décision favorable de financement ou d’une décision 

d’agrément favorable pour les opérations financées en PSLA. 
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Article 3 – Caractéristiques et montant des aides de la communauté 

d’agglomération du cotentin 
 

A. Les aides au logement social en faveur de la production d’une offre nouvelle 
 

Le soutien financier de la communauté d’agglomération est une aide forfaitaire attribuée pour 

chaque logement financé à l’aide d’un PLUS ou d’un PLAi.  

Elles se déclinent selon trois niveaux basés sur la localisation au sein des communes et/ou de 

la nature des projets :  

1. Un premier niveau pour les opérations situées en zone d’extension (Zone 1AU ou 2AU 

des documents d’urbanisme) développée en continuité des zones déjà urbanisée des 

communes. Le montant de l’aide proposée est de 7000 euros par logement. 

 

2. Un second niveau pour les opérations situées au sein des zones déjà urbanisées des 

communes (Zone U des documents d’urbanisme) et développées sur des parcelles 

non bâties (exemple : dent creuse). Pour les opérations situées sur ces secteurs, le 

montant de l’aide proposée est de 8500 euros par logement soit une majoration de 

près de 20% de l’aide de premier niveau. 

 

3. Un troisième niveau pour les opérations situées au sein des zones déjà urbanisées 

des communes (Zone U des documents d’urbanisme) et développées sur des parcelles 

bâties. Le montant de l’aide est de 10000 euros par logement soit une majoration de 

près de 40% de l’aide de premier niveau. 

Les aides de second et de troisième niveau ont pour objectif à favoriser la sobriété foncière et 

tenir compte de la complexité des opérations développées au sein des zones U des 

communes. Pour l’aide de troisième niveau 3, outre la localisation des opérations au sein de 

la zone U, les aides seront accordées pour les opérations suivantes :  

- Les acquisition-amélioration de logement(s) existant(s) ou le(s) logement(s) créé(s) 

suite à un changement de destination nécessitant des travaux d’amélioration de la part 

du bailleur social. 

- Les opérations de construction de nouveau(x) logement(s) sur une parcelle 

nécessitant une démolition d’un ouvrage existant dont le coût est prise en charge en 

totalité ou substantiellement par le bailleur (Démolition/reconstruction ou traitement de 

friches). 

La localisation des projets se fera à partir du document d’urbanisme en vigueur sur le territoire 

de la commune concernée par le projet1.  

                                                           
1 Le zonage des projets s’appréciera au vu des documents d’urbanisme en vigueur sur le territoire à la date 
d’agrément ou de financement des projets. Pourront être pris en compte les nouveaux travaux d’élaboration 
de PLUi en cours d’adoption pour identifier les différentes zones qui déterminent les niveaux d’aides du 
présent règlement.       
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B. Les aides au logement social accordées dans le cadre du projet NPNRU du 

quartier des Fourches-Charcot-Spanel 
 

Dans le cadre du projet NPNRU du quartier des Fourches-Charcot-Spanel, la communauté 

d’agglomération du Cotentin participe au soutien financier proposé aux bailleurs sociaux qui 

développent de nouveaux programmes de logements afin de reconstituer l’offre de logements 

démolis sur le quartier.  

Le montant de l’aide est de 3500 euros par logement et vient en complément de l’aide 

accordée par la commune de Cherbourg-en-Cotentin. Il s’agit d’une aide forfaitaire et non 

cumulable pour un même logement avec les aides décrites ci-dessus. 

L’attribution de ces aides se fera sur la base de la délibération n° DEL2021_087 adoptée par 

le conseil d’agglomération du 29 juin 2021. 

C. L’aide à l’accession sociale à la propriété (PSLA) 
 

L’aide à l’accession sociale à la propriété est une aide forfaitaire chaque logement financé à 

l’aide d’un Prêt Social Location-Accession (PSLA). 

Son montant est de 3500 euros par logement. Elle est attribuée directement au bailleur qui 

bénéficie de la décision favorable d’agrément PSLA. 

Article 4 – Modalités d’instruction et de versement de l’aide 
 

Instruction des dossiers 

Les projets éligibles feront l’objet d’échanges avec les communes, les bailleurs et la 

communauté d’agglomération du Cotentin dès la phase de pré-programmation permettant de 

fixer la programmation HLM annuelle. 

Les demandes seront instruites dans le cadre de la programmation HLM arrêtée chaque année 

après avis du comité régional de l’habitat et de l’hébergement. 

Durant cette phase, les éléments du dossier déposé par le maitre d’ouvrage permettront de 

déterminer la nature et le montant de l’aide pouvant être accordée à chaque projet. 

Les pièces constitutives du dossier de demande de financement 

Le maître d’ouvrage sollicite l’attribution des aides à l’appui des documents suivants :  

- Une note de présentation de l’opération qui permettra notamment de localiser le projet 

au sein de la commune ainsi que la nature du projet. 

- La décision d’agrément ou de financement obtenue dans le cadre de la programmation 

HLM auprès de l’Etat ou du délégataire des aides à la pierre. 

- Un plan de financement. 

- Un calendrier prévisionnel de réalisation de l’opération. 

Décision  

La décision d’attribution de l’aide sera notifiée par la communauté d’agglomération du cotentin 

et sera accompagnée d’une convention de financement signée des deux parties.  



6 
 

Modalités de versement 

Les aides attribuées seront versées aux bénéficiaires sur justification de travaux et dépenses 

engagés pour l’opération. 

Le versement de l’aide interviendra en deux temps :  

- 30% du montant total de la subvention communautaire au démarrage des travaux, sur 

présentation de la copie de l’ordre de service n°1 ; 

- 70% du montant total de la subvention communautaire à l’achèvement des travaux sur 

présentation des copies du procès-verbal de réception des travaux ou tout autres 

documents attestant la clôture du chantier. 

Article 5 – Engagements du bénéficiaire 
 

Les bénéficiaires des aides s’engagent à :  

- Respecter l’ensemble des conditions inscrites dans le présent règlement. 

 

- Signaler explicitement la participation de la communauté d’agglomération du Cotentin 

à l’opération par la présence de son logo sur tous les supports promotionnels et 

contractuels (y compris les panneaux de chantier). 

 

- A inviter la communauté d’agglomération à la pose de la première pierre, à son 

inauguration et/ou à la visite de l’opération. La communauté d’agglomération devra être 

consultée en amont avant toute manifestation qui sera organisée par la maîtrise 

d’ouvrage. 

 

- A transmettre un plan de financement définitif 

Article 6 – Réservation de logements en contrepartie des aides 

attribuées 
 

Conformément au code de la construction et de l’habitation, l’octroi de subvention permet de 

réserver des logements auprès du bailleur bénéficiant de ce soutien financier. 

Les réservations de logements s’exerceront selon les modalités prévues par le code de la 

construction et de l’habitation. Elles feront l’objet d’une convention telle que décrite à l’article 

R441-5 du CCH. 

Cet article ne concerne pas les aides accordées dans le cadre du PSLA. 

Article 7 – Mise en œuvre du dispositif 
 

Le présent règlement prend effet dès son adoption par le conseil communautaire. Pour tenir 

compte de la période d’application du PLH, les projets agréés au titre de la programmation 

2022 pourront en bénéficier dès lors qu’ils respectent les conditions d’éligibilité précisées ci-

dessus. 

Il est applicable jusqu’à l’adoption du prochain règlement ou de sa révision. 
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Article 8 – Conditions de modification du règlement d’aides 
 

Le présent règlement peut faire l’objet de modifications qui se fera suite à l’adoption d’une 

nouvelle délibération. La communauté d’agglomération du Cotentin s’engage à en informer les 

porteurs de projets dans les meilleurs délais. 


